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ARRETE ARS Occitanie / 2025 - 5426 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier des projets structurants dans le cadre du Ségur de la santé, 
allouée au : 
 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d’Ariège 
 
EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2024, 

VU la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal des 
Vallées d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire ; 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du Comité 
Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale par l’ARS ; 
 
Considérant la notification de l’ARS faisant suite au suivi du projet dans le cadre des revues de 
projet d’investissement (RPI) pouvant adapter le calendrier des délégations de crédits en 
fonction notamment de l’évolution des décaissements du projet ; 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 1 000 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier du projet de rénovation-
extension de la pharmacie et rénovation de la stérilisation du centre hospitalier intercommunal 
des vallées de l’Ariège (CHIVAL). 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées 
d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 septembre 2025 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-09-16-00009 - ARRÊTÉ ARS Occitanie 2025 - 5426 fixant la subvention du Fonds pour

la Modernisation et l'investissement en Santé (FMIS), au titre de l'accompagnement financier des projets structurants dans le cadre du

Ségur de la santé,

allouée au Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège

27



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-09-16-00010

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2025 - 5427 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'investissement en Santé (FMIS), au titre

de l'accompagnement financier des projets

structurants dans le cadre du Ségur de la santé,

allouée au Centre Hospitalier Universitaire de

Nîmes

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-09-16-00010 - ARRÊTÉ ARS Occitanie 2025 - 5427 fixant la subvention du Fonds pour

la Modernisation et l'investissement en Santé (FMIS), au titre

de l'accompagnement financier des projets structurants dans le cadre du Ségur de la santé,

allouée au Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes

28



 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS Occitanie / 2025 - 5427 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier des projets structurants dans le cadre du Ségur de la santé, 
allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
 
EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2024, 

VU la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire ; 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du Comité 
Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale par l’ARS ; 
 
Considérant la notification de l’ARS faisant suite au suivi du projet dans le cadre des revues de 
projet d’investissement (RPI) pouvant adapter le calendrier des délégations de crédits en 
fonction notamment de l’évolution des décaissements du projet ; 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 500 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier du projet « maladies 
chroniques » du CHU de Nîmes.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 septembre 2025 
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ARRETE ARS Occitanie / 2025 - 5428 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier des projets structurants dans le cadre du Ségur de la santé, 
allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Perpignan 
 
EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2024, 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 
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VU l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur pour réduire les inégalités territoriales, 

VU la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire ; 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du Comité 
Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale par l’ARS ; 
 
Considérant la notification de l’ARS faisant suite au suivi du projet dans le cadre des revues de 
projet d’investissement (RPI) pouvant adapter le calendrier des délégations de crédits en 
fonction notamment de l’évolution des décaissements du projet ; 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 4 000 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier du projet de 
construction d’un centre dédié à l’oncologie porté par le CH de Perpignan dont 2 945 000 € sur 
l’enveloppe 2024 et 1 055 000 € sur l’enveloppe 2025. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Perpignan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 septembre 2025 
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